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La dotation pour besoins urgents contient un minimum de médicaments et de 
dispositifs médicaux, en dehors des traitements individuels en cours prescrits pour les 
résidents, afin de répondre à leur besoin de soins prescrits en urgence. 
 
La trousse d’urgence contient un minimum de médicaments et de dispositifs médicaux 
pour les situations d’urgence vitale et permet d’assurer leur traitement en attendant les 
secours et le transfert du résident vers un service d’urgence. 
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PRÉAMBULE 
 
Ce guide contient des recommandations régionales sur les dotations de produits de santé nécessaires et 
suffisantes pour prendre en charge les urgences médicales en EHPAD. Il met également à disposition des 
professionnels des outils complémentaires d’intérêt (procédures, ressources, modèles d’audit…), afin 
d’optimiser ces prises en charge. 
Ce guide a été rédigé à partir des travaux coordonnés par l'OMEDIT Centre Val de Loire et il a été adapté à la 
région Ile de France. Ce guide a pour but d'accompagner les médecins coordinateurs, les équipes soignantes 
et les directions d'EHPAD. Il ne se substitue aucunement aux outils mis en place et adaptés à l'accompagnement 
des résidents. Ce travail a été élaboré avec l'OMEDIT Ile de France par l'ARS Ile de France. 
 
Travailler sur les dotations de produits de santé pour les situations d'urgence en EHPAD est crucial pour 
plusieurs raisons : 
1. Sécurité des résidents  

Les résidents des EHPAD sont souvent des personnes âgées polymédiquées, polypathologiques. Ceci 
les rend plus vulnérables aux urgences médicales. Détenir les produits de santé nécessaires à portée 
de main permet de répondre rapidement et efficacement à la plupart de ces urgences, réduisant ainsi 
les risques de complications graves ou de décès. 

 
2. Réactivité face aux urgences  

Les situations d'urgence, telles que les chutes, décompensations cardiaques, accidents vasculaires 
cérébraux, intoxications, allergies, ou les infections aiguës, nécessitent une réponse rapide. Disposer de 
dotations appropriées permet au personnel soignant de stabiliser les résidents en attendant l’ouverture 
de la pharmacie, l'arrivée du médecin coordonnateur ou du médecin traitant ou encore l’arrivée des 
secours. 

 
3. Conformité réglementaire  

Les autorités de santé imposent des normes strictes concernant les dotations de produits de santé en 
EHPAD. Respecter ces normes est essentiel pour que l'établissement soit conforme aux exigences 
légales et éthiques. 

 
4. Gestion des incidents  

L’anticipation de la prise en charge en urgence des résidents est une barrière de sécurité permettant 
d’éviter des évènements indésirables graves. Elle passe par (1) la mise en place de dotations adaptées 
et conformes, (2) une organisation et des recommandations sur les conduites à tenir en cas d’urgence 
au sein de l’établissement. 

 
5. Formation et compétence du personnel  

Disposer des dotations nécessaires permet également de former le personnel soignant sur l'utilisation 
correcte de ces produits, dans le respect du cadre réglementaire. La formation est essentielle pour la 
gestion des situations d’urgence. Elle doit garantir que les soins d'urgence soient prodigués de manière 
appropriée et sécuritaire (identification des situations d’urgence, gestes d’urgence et priorisation, pose 
d’une voie d’abord et administration de médicaments par du personnel formé et habilité, etc.). Il est 
essentiel d’assurer au sein de l’EHPAD un recyclage régulier de l’Attestation de Formation aux Gestes 
et Soins d'Urgence pour tout le personnel. 

 
6. Qualité des soins  

La disponibilité de produits de santé en quantité et en qualité suffisantes (ex : non périmés) assure que 
les soins prodigués en EHPAD sont continus et de haute qualité. Cela renforce la confiance des résidents 
et de leurs familles envers l'établissement. Pour les résidents et leurs familles, et pour les soignants, 
savoir que l'EHPAD est bien équipé pour faire face aux urgences médicales réduit le stress et l'anxiété 
liés à la santé et au bien-être des résidents. Cela garantit la sécurité des résidents par l’accessibilité aux 
soins et la sécurité des soignants au travers d’un environnement propice à faire face aux situations 
d’urgence et à risque. 

 
Au plus près de l’arrivée en EHPAD du résident et régulièrement au long de son séjour, il est essentiel de définir 
par anticipation les situations d'urgence et jusqu’où il faut aller, en recueillant auprès du résident et/ou de sa 
famille, ses directives anticipées.
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Afin de rendre ce travail dynamique et pérenne, vous pouvez y participer en faisant remonter vos remarques, 
propositions d’optimisation (ou retours d’utilisation positifs), auprès de l’OMEDIT Ile de France → 
omedit.idf@aphp.fr. 
 
Pour toute information complémentaire sur la prise en charge médicamenteuse en EHPAD, vous pouvez 
consulter la boîte à outils « Médicaments & EHPAD » sur le site de l’OMEDIT Ile de France → 
https://www.omedit-idf.fr/boites-a-outils/ehpad-boite-a-outils/. 

 
  

mailto:omedit.idf@aphp.fr
https://www.omedit-idf.fr/boites-a-outils/ehpad-boite-a-outils/
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OBJECTIFS ET CONDUITES À TENIR 
 

Mettre à disposition des EHPAD des recommandations régionales sur :  

• la dotation pour les besoins de soins urgents des résidents afin de 
diminuer le délai d’instauration d’un traitement prescrit en urgence et 
d’éviter le passage aux urgences des résidents ;  

• la trousse d’urgence à utiliser en cas d’urgence vitale en lien avec le 
médecin présent dans l’établissement ou le médecin du centre 15.  

Ces recommandations portent sur le contenu nécessaire et suffisant de chaque dotation, leur stockage 
et leur contrôle.  

 
 

• Définir dans chaque EHPAD une procédure en cas d’urgence afin de mettre en 
place les soins adaptés à la situation du résident.  

 

● Diffuser les fiches « IDE et Aide-soignante en EHPAD - conduites à tenir en situation 
d’urgence » proposées par l’ARS Île-de-France afin que les équipes soignantes 

s’approprient les conduites à tenir en l’absence d’un médecin dans l’établissement.  
 

● Assurer une continuité des soins en EHPAD afin de limiter les hospitalisations des résidents.  
Promouvoir le dispositif continuité des soins la nuit en EHPAD financé par l’ARS Île-de-France. En 
l’absence d’IDE la nuit sur site, l’EHPAD peut s’inscrire dans ce dispositif qui s’appuie sur une astreinte 
IDE de nuit avec déplacement si nécessaire.  

 

● Développer la capacité des équipes soignantes à identifier une situation d’urgence vitale et à prodiguer 
les premiers gestes d’urgence, en attente d’un transfert vers un service d’urgence (si nécessaire) et 
selon les directives anticipées.  

 

● Rendre disponible immédiatement du matériel et des médicaments nécessaires à la prise en charge de 
l’urgence vitale. Le matériel doit être prêt à tout moment et facile d’accès. Il ne doit jamais être dans un 
local ou une unité fermé(e) à clé, non accessible en urgence. 

En aucun cas, la trousse d’urgence est utilisée en dehors de l’urgence vitale (après chaque 
vérification pose obligatoire d’un scellé qui sert de témoin de non-ouverture de la trousse d’urgence). 

 

● Elaborer le contenu de la dotation pour besoins urgents selon le profil des résidents accueillis dans 
l’EHPAD et selon la typologie d’EHPAD (avec ou sans PUI, rattaché ou non à un établissement sanitaire, 
etc.).  

La liste des médicaments, des dispositifs médicaux et des équipements de la dotation pour 
besoins urgents doit être validée dans chaque EHPAD par le médecin coordonnateur et/ou un 
médecin exerçant dans l’établissement, le pharmacien référent, l’IDEC ou l’IDE référent sur la 
PECM et le référent médicaments (si distinct). Elle doit prendre en compte les habitudes de prescription 
des médecins exerçant dans l’établissement, les dispensations antérieures dans le cadre des urgences, 
les recommandations relatives aux médicaments potentiellement inappropriés chez le sujet âgé, les 
préconisations de ce guide et la formation de l’équipe soignante. 

 

● Elaborer le contenu de la trousse d’urgence selon le profil des résidents accueillis dans l’EHPAD et 
selon la typologie d’EHPAD. 

La dotation d’urgence vitale peut être matérialisée par une trousse, un sac ou une valise (facilement 
transportable) ou encore un chariot d’urgence. Son lieu de stockage doit être clairement identifié et connu 
de tous les intervenants habilités à son utilisation au sein de l’établissement. 

Préciser le lieu où le matériel complémentaire à cette trousse d’urgence est disponible (dotation pour 
besoins urgents, salle de soins). Selon les besoins de chaque EHPAD, certains médicaments peuvent 
être ajoutés, sans surcharger la trousse inutilement. Le stock des produits de santé de la trousse 

OBJECTIFS 
REGIONAUX 

OBJECTIFS et 
CONDUITES À 

TENIR en EHPAD 

https://www.iledefrance.ars.sante.fr/sites/default/files/2016-12/EHPAD-20-Fiches-Conduite-a-tenir-en-situation-durgence.pdf
https://www.iledefrance.ars.sante.fr/sites/default/files/2016-12/EHPAD-20-Fiches-Conduite-a-tenir-en-situation-durgence.pdf
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d’urgence doit être raisonnable en termes de quantité et de pertinence ; la liste des produits de santé de 
la trousse d’urgence régulièrement révisée afin de limiter le gaspillage.  

 

● Choisir les médicaments de la dotation pour besoins urgents et de la trousse d’urgence en cohérence 
avec le livret thérapeutique de l’EHPAD.  

Le livret thérapeutique de chaque EHPAD est élaboré par le médecin coordonnateur en concertation 
avec le pharmacien et le référent médicaments et en s’appuyant sur les différentes sources : liste 
préférentielle de médicaments adaptés aux sujets âgés en EHPAD de l’OMEDIT Normandie, livret 
thérapeutique gériatrique de l’OMEDIT Centre Val de Loire, guide PAPA de la Société Française de 
Gériatrie et Gérontologie, liste des médicaments potentiellement inappropriés aux personnes âgées de 
l’OMEDIT Grand-Est, etc.  

 

● Les médicaments thermosensibles doivent être rangés à part et identifiés comme dotation pour besoins 
urgents ou trousse d’urgence ; les médicaments stupéfiants doivent être rangés à part dans le coffre 
des stupéfiants et identifiés comme dotation pour besoins urgents ou trousse d’urgence. Ces 
médicaments doivent également faire l’objet d’un contrôle régulier. 
 

● Limiter le risque d’erreur médicamenteuse en situation d’urgence : 

Tout dysfonctionnement dans la prise en charge d’un résident doit être signalé par la rédaction d’une 
fiche de déclaration d'événement indésirable (FEI), interne à l’établissement, relatant la nature de 
l’incident. Cette FEI doit être analysée au sein de l’établissement, par les professionnels référents, afin 
d’y apporter des solutions concrètes de sécurisation des pratiques. 

 

● Vérifier régulièrement (de façon hebdomadaire, mensuelle ou maximum tous les 4 mois) le contenu de 
la dotation pour besoins urgents, afin d’éviter des manques, des stockages inutiles ou des produits 
périmés.  

o Un contrôle a minima mensuel des dates de péremption doit être mis en place.  

o Le rangement doit être adapté pour éviter les risques de confusion entre 2 produits (code couleur, 
rangement bien séparé…), les risques de produits périmés (péremptions les plus courtes 
accessibles en premier…) ou tout autre risque identifié au sein de l’équipe en staff ou au travers 
de déclaration d’évènement indésirable. 

o La découverte de produits périmés doit enclencher une FEI pouvant conduire à des contrôles 
plus fréquents. 

 

● Vérifier le contenu de la trousse d’urgence et remplacer dans les meilleurs délais le matériel utilisé 
ou à péremption proche (ex : ≤ 2 mois) :  

o après toute utilisation, 

o et idéalement une fois par mois (première semaine du mois par exemple) 

Dater et signer la feuille d’émargement prévue à cet effet pour la traçabilité du contrôle et du scellé. 

La vérification comprend a minima, le contrôle :  

1. des dates de péremption : les produits se périmant dans les 2 mois minimum* doivent être 
sortis de la trousse d’urgence et remplacés. 

2. du bon fonctionnement du matériel identifié comme étant à risque : défibrillateur et 
aspirateur de mucosité prêts à servir (en conservant l’intégrité des emballages stériles), 
autonomie suffisante de la bouteille d’oxygène,... 

* En cas d’impossibilité au sein de l’EHPAD de vérifier ce contenu tous les mois, il convient d’assurer une 
organisation de contrôle régulier, permettant d’éviter toute situation à risque telles que l’absence de 
produit de santé ou la présence de produits périmés au sein de cette trousse d’urgence (ex : si contrôle 
tous les 4 mois, remplacement nécessaire des produits se périmant dans les 5 mois). 

 

• Le défibrillateur doit être facilement accessible, en bon état de fonctionnement en permanence (niveau 
de batterie suffisant). Il doit être nettoyé après chaque utilisation. Sa localisation doit être clairement 

https://www.omedit-normandie.fr/boite-a-outils/essms-ehpad/ehpad,2179,2395.html
https://www.omedit-normandie.fr/boite-a-outils/essms-ehpad/ehpad,2179,2395.html
https://www.omedit-centre.fr/livret-therapeutique-geriatrie/
https://www.omedit-centre.fr/livret-therapeutique-geriatrie/
https://sfgg.org/actualites/guide-papa-coupon-pour-obtenir-le-guide/
https://sfgg.org/actualites/guide-papa-coupon-pour-obtenir-le-guide/
file:///C:/Users/3066509/AppData/Roaming/Microsoft/Word/liste%20des%20médicaments%20potentiellement%20inappropriés%20aux%20personnes%20âgées%20de%20l’OMéDIT%20Grand-Est
file:///C:/Users/3066509/AppData/Roaming/Microsoft/Word/liste%20des%20médicaments%20potentiellement%20inappropriés%20aux%20personnes%20âgées%20de%20l’OMéDIT%20Grand-Est
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identifiée sur la feuille d’alerte de chaque unité et connue de tous. Il ne doit jamais être dans un local ou 
une unité fermé(e) à clé, non accessible en urgence. 

Dans les établissements ayant un défibrillateur entièrement automatisé (DEAE) ou un défibrillateur semi-
automatisé (DSA), il est indispensable que les électrodes de défibrillation soient disponibles et 
systématiquement remplacées en cas d’utilisation ou de péremption. Toute utilisation du défibrillateur doit 
être signalée, afin d’assurer une remise à disposition des consommables. 

 

● Organiser un planning prévisionnel pour que l’ensemble des soignants (IDE, AS) participe à la 
vérification de la trousse d’urgence et ait une bonne connaissance de son fonctionnement. Ce planning 
est sous la responsabilité de l’IDEC, du cadre de santé ou du référent médicaments de 
l’établissement selon l’organisation. Cette responsabilité est reconnue et inscrite au niveau institutionnel. 
Des vérifications en binôme IDE/AS et/ou des parcours d’habilitation sont à envisager selon 
l’organisation de l’établissement, dans le respect de la réglementation. 

 

● Le Dossier de Liaison d’Urgence (DLU) correspond à l’ensemble des documents permettant de 
transmettre des informations utiles sur l’état de santé du résident à tout médecin intervenant en urgence 
dans l’établissement ou au service des urgences. Il contient notamment les ordonnances en cours et 
des informations sur les dernières prises de médicaments. Il doit être consultable à tout moment par tout 
soignant de l’établissement.  
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DÉFINITIONS : URGENCE ET DOTATIONS D’URGENCE EN EHPAD 

 

 

 

Source : Guide Auvergne Rhône Alpes urgence EHPAD mars 2021  

Image @OMEDIT Centre-Val de Loire – 2025  
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PROCÉDURE D’ALERTE EN CAS D’URGENCE 
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CONDUITE A TENIR EN CAS D’URGENCE 

 
Une fiche « Conduite à tenir en cas d’urgence » doit exister et doit être affichée. Il convient de s’assurer qu’elle 
soit bien renseignée avec des données à jour. Son emplacement doit être stratégique, afin d’être accessible à 
tous. 
 
Exemple d’affiche :  
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D’après un document réalisé par le CHRU de 
Tours et le livret : « IDE et Aide-soignante en 
EHPAD – Conduites à tenir en situation 
d’urgence » ARS Ile de France et SGGIF  – 
Décembre 2016 

https://www.iledefrance.ars.sante.fr/ide-et-aide-soignante-en-ehpad-conduite-tenir-en-cas-durgence
https://www.iledefrance.ars.sante.fr/ide-et-aide-soignante-en-ehpad-conduite-tenir-en-cas-durgence
https://www.iledefrance.ars.sante.fr/ide-et-aide-soignante-en-ehpad-conduite-tenir-en-cas-durgence
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Dans le domaine médical, l’urgence est une situation d’un résident à soigner sans délai. Elle nécessite une prise en charge rapide voire immédiate. 
Selon le dictionnaire de l’académie de médecine, il existe plusieurs typologies d’urgence. La dotation en produits de santé des établissements doit pouvoir répondre 
à chacune d'elles.  
Deux typologies d’urgence sont distinguées en EHPAD : l’urgence relative et l’urgence vitale. 
Il est rappelé que le sujet âgé fragile, fréquemment rencontré en EHPAD, est une personne qui voit ses réserves diminuer en lien avec son vieillissement. Il peut 
présenter plus de difficultés à répondre à un stress. Cette réponse moins appropriée au stress est une source de décompensation fonctionnelle en série jusqu’à 
un état morbide incapacitant. 
 
 
 

 
Une urgence relative  

nécessite une prise en charge, sans que le facteur temps soit prédominant.  
La vie du résident n'est pas en danger imminent.  

Elle va dépendre de l’organisation de l’établissement (ex : disponibilité médicale, 
présence IDE la nuit) et des spécificités des résidents (ex : GIR ou âge moyen) 
L’urgence relative est le reflet d’une évaluation à un instant T. L’état du résident peut se 
dégrader brutalement et passer en urgence vitale. Ainsi, l’urgence relative nécessite une 

surveillance régulière de l’état clinique du patient. 

 

Une urgence vitale  
= Toute situation de détresse pouvant aboutir à un arrêt cardiaque imminent, 

nécessitant 1 geste de réanimation immédiat 
(hors directives anticipées spécifiques, soins palliatifs) 

 
 
 

Dotation pour besoins urgents Trousse / sac / valise / chariot d’urgence 

 
Ensemble des produits de santé indispensables pour prendre en charge une urgence 
relative en EHPAD.  
 
Cette dotation est connue des soignants de l’établissement, et des professionnels de 
recours aux urgences (SAMU, astreinte médicale ou IDE, hotline gériatrique…). 
Elle pourra être utilisée sur demande médicale de prise en charge immédiate ou dans le 
cadre de protocoles préétablis. 
Elle peut accompagner les IDE/médecins extérieurs à l’EHPAD avec lesquels une 
convention est signée pour une intervention dans le cadre d’urgence relative en l’absence 
d’IDE et/ou de médecin sur site. 
 
Après évaluation médicale, cette dotation permet de répondre à des demandes de prise en 
charge nécessaires dans un délai court. Elle vise à réduire le risque d’évolution 
défavorable à court terme qui peut conduire au transfert en urgence à l’hôpital. 
 
Le contenu de cette dotation peut être stocké, soit dans la dotation de fonctionnement 
habituel de l’EHPAD, soit dans un stock à part. Cette dernière solution permet un transport 
rapide, en totalité, à proximité du résident en situation d’urgence et de ne pas diluer cette 
dotation spécifique dans la dotation globale de l’établissement. 

 

 
Ensemble des produits de santé indispensables pour prendre en charge efficacement un 
patient lors d’une urgence vitale en EHPAD. 
 
Nécessité d’avoir ces produits de santé rapidement disponibles, accessibles, en cas 
d’observation de signes cliniques de gravité, après avis médical (médecin sur site ou appel du 
médecin du centre de régulation du SAMU) ou dans le cadre de protocoles préétablis. Les 
produits doivent pouvoir être acheminés auprès du patient dans les 3 minutes qui suivent 
l’apparition des signes cliniques de détresse vitale. 
 

Le contenu de cette dotation doit être stocké sous scellé, facilement accessible par l’ensemble 
des soignants (IDE, AS). Il ne doit jamais être dans un local ou une unité fermé(e) à clé, non 
accessible en urgence. Cette dotation ne doit servir qu’à l’urgence vitale et doit être distincte 
de la dotation pour besoins urgents. 
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LA DOTATION POUR BESOINS URGENTS (STOCK TAMPON)  
 
La dotation pour besoins urgents contient un minimum de médicaments et de dispositifs médicaux en dehors des traitements individuels en cours prescrits pour 
les résidents afin de répondre à leur besoin de soins prescrits en urgence. 
La liste des médicaments et des dispositifs médicaux de la dotation pour besoins urgents doit être validée dans chaque EHPAD par le médecin coordonnateur 
et/ou un médecin exerçant dans l’EHPAD, le pharmacien référent, l’IDEC ou l’IDE référent sur la PECM et le référent médicaments (si distinct). Elle doit 
prendre en compte les habitudes de prescription des médecins exerçant dans l’EHPAD, les pathologies du public accueilli dans l’EHPAD, les dispensations 
antérieures dans le cadre des urgences relatives, les recommandations relatives aux médicaments potentiellement inappropriés chez le sujet âgé, les 
préconisations de ce guide et la formation de l’équipe soignante. 
 

MÉDICAMENTS – STOCK TAMPON 
 

MÉDICAMENTS 
Par dénomination commune internationale (DCI) 

(noms de princeps fournis à titre indicatif) 

Situations cliniques principales 
d’utilisation d’urgence 

Informations/recommandations 

Antihistaminique per os, exemples : desloratadine (Aerius®) ou 
bilastine (Bilaska®) 

Allergie   

Corticoïde per os, prednisolone (Solupred®) ou prednisone 
(Cortancyl®) 

Allergie 
Arthrite microcristalline 

  

Antibiotique per os, amoxicilline (Clamoxyl®) 
Infection bactérienne cutanée, pulmonaire, 

ORL, urinaire Cf Antibiothérapie en EHPAD - Recommandations de 
prescription pour un bon usage antibiotique – CRAtb 
Ile de France 
Cf Antibioclic : Antibiothérapie rationnelle en soins 
primaires 

Antibiotique per os, fosfomycine trométamol (Monuril®) Infection bactérienne urinaire 

Antibiotique per os, amoxicilline + acide clavulanique (Augmentin®) 
Infection bactérienne cutanée, pulmonaire, 

ORL 

Antibiotique per os, pristinamycine (Pyostacine®) Infection bactérienne cutanée, pulmonaire En cas d’allergie à la pénicilline 

Antibiotique injectable, ceftriaxone (Rocéphine®) 
Infection bactérienne cutanée, pulmonaire, 

digestive ou urinaire 
Voie intramusculaire possible 

HBPM injectable, exemple : enoxaparine sodique (Lovenox®) Prévention du risque thromboembolique   

Furosémide per os, (Lasilix®) Insuffisance cardiaque 
Administration immédiate après écrasement (si 
nécessaire), car photosensible. Peu soluble. 

Lavement rectal, exemple : phosphate disodique 
dodécahydrate/phosphate monosodique dihydrate (Normacol®) 

Constipation   

https://cratb-ile-de-france.fr/affiches-bua-en-esms/
https://cratb-ile-de-france.fr/affiches-bua-en-esms/
https://cratb-ile-de-france.fr/affiches-bua-en-esms/
https://antibioclic.com/
https://antibioclic.com/
https://antibioclic.com/
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MÉDICAMENTS 
Par dénomination commune internationale (DCI) 

(noms de princeps fournis à titre indicatif) 

Situations cliniques principales 
d’utilisation d’urgence 

Informations/recommandations 

Laxatif osmotique, exemples : macrogol (Forlax®) ou lactulose 
(Duphalac®) 

Constipation   

Anti-diarrhéique, exemples : Racécadotril (Tiorfan®) ou Diosmectite 
(Smecta®) 

Diarrhée   

Antalgique de palier 1 : paracétamol (Doliprane® / Dafalgan®) 500 
mg (comprimé, gélule ou suppositoire) 

Fièvre 
Douleur 

Posologie de 500 mg par prise si poids < 50 kg 
Posologie maximale : 60 mg/kg/jour 
Evaluation et traçabilité de la douleur avec échelle 

avant et après administration 

Phytoménadione (Vitamine K1®) 2 mg / 0,2 ml solution buvable et 
injectable, ampoule 

Antidote – surdosage en antivitamine K 

Voie orale (cf. livret thérapeutique gériatrique 
OMEDIT CVL V2023) 

Si INR cible entre 2 et 3 :  
- 6<INR< 10 : 1 à 2 mg voie orale 

- INR > 10 : 5 mg voie orale 
Si INR cible > 3 : avis spécialisé si surdosage 

Polystyrène sulfonate de sodium (Kayexalate®), poudre pour 
suspension orale et rectale 

Hyperkaliémie 
1 cuillère-mesure = 15 g 

Conservation : 2 mois après ouverture du flacon  

Potassium chlorure (Diffu K®) 600 mg, gélule Hypokaliémie 
La gélule peut être ouverte, mais le contenu doit 

être administré sans être écrasé ou mâché. 

Scopolamine (Scopoderm®) 1 mg/72 heures, dispositif 
transdermique 

Encombrement bronchique   

Benzodiazépine per os, exemples : oxazepam (Seresta®) ou 
alprazolam (Xanax®) 

Anxiété   

Insuline d’action rapide par voie SC ❄  

Exemples : Insuline asparte (Novorapid®) ou Insuline lispro 
(Humalog®) 

Hyperglycémie 

1 stylo en stock servant pour les situations 
d’urgence 

[Produit thermosensible – conservation idéale entre +2 et 
+8° C jusqu’à la date de péremption ; Possibilité 4 à 6 

semaines à moins de 25°C ;  maximum 2 à 3 jours au-

delà de 30°C ] 

Voie sous-cutanée – délai d’action : 10 à 15 minutes 

 

   

https://www.omedit-centre.fr/medias/Livret-therapeutique-geriatrique.pdf
https://www.omedit-centre.fr/medias/Livret-therapeutique-geriatrique.pdf
https://www.omedit-centre.fr/medias/Livret-therapeutique-geriatrique.pdf
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DISPOSITIFS MÉDICAUX ET CONSOMMABLES – STOCK TAMPON 

 
 

Dispositifs Médicaux, Consommables 
et solvants 

Situations cliniques principales 
d’utilisation d’urgence 

Informations diverses – voie d’abord 

Aiguille pour injection IM 21G (verte) 
Administration d’un médicament injectable 

Abord parentéral - perfusion Aiguille pour injection SC 25G (orange) 

Compresse non tissées stériles 7,5x7,5 cm  

Bandelettes pour lecteur de glycémie 

Contrôle de la glycémie capillaire 
Piquez le côté du doigt (évitez le centre pour réduire la douleur). 
Appuyez doucement pour obtenir une goutte de sang suffisante Lecteur de glycémie  

Stylo autopiqueur 

Gants stériles Pose de sonde urinaire  
Divers 

2 paires par taille et 3 Tailles différentes = 6 paires 

Haricot  Divers 

Poche de froid Douleur, traumatisme, hématomes 
Divers – à éviter chez les résidents atteints de troubles circulatoires, type 

Maladie de Raynaud. 

Thermomètre Contrôle température corporelle Divers - Tympanique ou sans contact ni couvre sonde 

Eau stérile flacon Nettoyage des plaies, du nez, des yeux 
Divers 

Alternative : MINIVERSOL S Irrig Eau purifiée 24Fl/45ml 

Pansement hémostatique type Coalgan®  Epistaxis, saignements cutanés et muqueux 
Pansements et sutures - mouiller le Coalgan® avec du sérum 

physiologique avant de l’appliquer 

Pansement non tissé stérile Plaies superficielles, saignements mineurs Pansements et sutures 

Sparadrap de préférence silicone  Pansements et sutures - Adapté à la peau fragile du sujet âgé (siliconé) 

Sutures cutanées stériles (Steri-Strip®) Plaies superficielles Pansements et sutures 

Kit de sondage urinaire avec Xylocaïne® 
urétrale 

Pose de sonde urinaire Abord urinaire – sondage urinaire 
Longueur homme/femme au choix de l’EHPAD selon le profil des résidents 
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ÉQUIPEMENT – STOCK TAMPON 
 
 

 
 

Remarques complémentaires en l’absence de référencement ou doublon au sein de ces recommandations :  
• Chambre d’inhalation non référencée, non recommandée, car non adaptée au profil des résidents d’EHPAD présentant des difficultés d’utilisation. 
• RAPPEL - Cette composition de dotation pour besoins urgents peut être stockée avec la dotation de pharmacie de l’établissement. Cette dernière dotation 

ne fait pas l’objet de recommandations régionales, car dépendante des besoins spécifiques de l’établissement. Elle doit néanmoins être revue régulièrement, 
afin d’éviter tout mésusage et non utilisation de produits de santé arrivant à péremption. 
Selon le choix du stockage de cette dotation pour besoins urgents, il ne sera pas nécessaire d’avoir en doublon les références retrouvées également dans 
les autres dotations (ex : nébuliseur, bouteille d’oxygène...). 

• Concernant la dotation médicamenteuse dans une démarche palliative, un document spécifique soins palliatifs est disponible sur le site de l’ARS IDF : Kit 
d’anticipation de soins palliatifs | Agence régionale de santé Ile-de-France 

  

ÉQUIPEMENT 
Situations cliniques principales 

d’utilisation d’urgence 
Informations diverses 

Boîte à DASRI (jaune) 
Pour jeter les Déchets d’Activité de 
Soins à Risque Infectieux (DASRI) 

(ex : aiguille) 
 

Nébuliseur adulte (+ masque) 
Nébulisation salbutamol, terbutaline 

ou ipratropium 

Création d’un aérosol à partir d’une préparation médicamenteuse liquide, à 
relier au masque naso-buccal fourni. 

Si équipement de la trousse d’urgence séparé ou inaccessible. A l’appréciation 
de l’établissement de référencer cet équipement en doublon. 

Oxymètre de pouls Contrôle de la saturation en oxygène  

Paire de ciseaux   

Stéthoscope   

Tensiomètre + 2 brassards (normal + gros bras) Contrôle pression artérielle + Stéthoscope accessible 

https://www.iledefrance.ars.sante.fr/kit-danticipation-de-soins-palliatifs
https://www.iledefrance.ars.sante.fr/kit-danticipation-de-soins-palliatifs


 

18 
 

 

LA DOTATION POUR LA TROUSSE D’URGENCE  
 

La trousse d’urgence contient un minimum de médicaments et de dispositifs médicaux nécessaires à la prise en charge des situations d’urgence vitale et permet 
d’assurer leur traitement en attendant les secours et le transfert du résident vers un service d’urgence.  
La liste des médicaments et des dispositifs médicaux de la trousse d’urgence doit être validée dans chaque EHPAD par le médecin coordonnateur et/ou un 
médecin exerçant dans l’EHPAD, le pharmacien référent, l’IDEC ou l’IDE référent sur la PECM et le référent médicaments (si distinct). Elle doit prendre en 
compte les habitudes de prescription des médecins exerçant dans l’EHPAD, les pathologies du public accueilli dans l’EHPAD, les dispensations antérieures dans 
le cadre des urgences vitales, les recommandations relatives aux médicaments potentiellement inappropriés chez le sujet âgé, les préconisations de ce guide et 
la formation de l’équipe soignante. 
 
 

MÉDICAMENTS – URGENCE VITALE 
 
 

MÉDICAMENTS 
Par dénomination commune internationale (DCI) 

(noms de princeps fournis à titre indicatif) 

Situations cliniques principales 
d’utilisation d’urgence 

Informations/recommandations 

Adrénaline en stylo autopiqueur type EpiPen® ou 
Anapen® 

Choc anaphylactique Forme prête à l’emploi 

Sulfate de morphine 1 mg / ml solution injectable, ampoule Douleur 
Prescription sur ordonnance sécurisée 
Médicament à stocker dans le coffre 

Injection sous-cutanée possible 

Furosémide (Lasilix®) 20 mg / 2 ml solution injectable, 
ampoule 

Œdème aigu du poumon Injection intramusculaire ou sous-cutanée possible 

Glucagon par voie intranasale (Baqsimi®) 3 mg, poudre 
nasale, récipient unidose  

Hypoglycémie sévère 

Forme prête à l’emploi 
Alternatives : Glucagon par voie intramusculaire ou sous 

cutanée (Glucagen kit® 1 mg/ml poudre et solvant - 
solution à reconstituer) ou Glucose 30% ampoule 10 ml 

par voie intraveineuse (ampoule) 

Méthylprednisolone (Solumedrol®) 40 mg poudre pour 
solution injectable, flacon 

Dyspnée laryngée 
Œdème de Quincke 

Forme à reconstituer : diluer la poudre pour 
reconstitution dans 2 ml d’eau pour préparation 

injectable puis diluer dans 10 ml de NaCl. 
Injection intraveineuse lente (durée minimum : 20 à 30 

minutes) ou injection intramusculaire 
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MÉDICAMENTS 
Par dénomination commune internationale (DCI) 

(noms de princeps fournis à titre indicatif) 

Situations cliniques principales 
d’utilisation d’urgence 

Informations/recommandations 

Midazolam (Hypnovel®) 1 mg / ml, solution injectable, 
ampoule 

 
 

Agitation / crise comportementale 
 
 

Crise convulsive 
 
 

Soins palliatifs (dyspnée, anxiété, 
sédation) 

Prescription sur ordonnance sécurisée 
Injection intramusculaire ou sous-cutanée possible 
Cf recommandations SFGG-FCM-SF3PA 2024 : 
injection sous-cutanée posologie 1 mg en cas de crise 
comportementale / agitation 
Cf protocole préhospitalier SRLF - SFMU 2018 : 
injection intramusculaire posologie 0,15 mg/kg en cas 
d’état de mal épileptique  

Cf HAS 2024 : injection et/ou perfusion sous-cutanée 

 Salbutamol (Ventoline®) 5 mg / 2,5 ml (ou Terbutaline 
(Bricanyl®) 5 mg / 2 ml), solution pour nébulisation, 
récipient unidose 

Dyspnée (asthme ou BPCO) Nébuliseur cf. équipement/dispositifs médicaux 

Ipratropium (Atrovent®) 0,5 mg / 2 ml, solution pour 
nébulisation, récipient unidose 

Dyspnée (asthme ou BPCO) 
Soins palliatifs (encombrement 

bronchique) 
Nébuliseur cf. équipement/dispositifs médicaux 

 Chlorure de sodium 0,9 %, solution de perfusion, poche 
500 ml 

Hydratation 
Solvant pour dilution des 
médicaments injectables 

Garde veine 

Perfusion intraveineuse ou sous-cutanée possible 
Vigilance : apports de sodium non négligeable 

Trinitrine spray (Natispray®) 0,15 mg / dose, solution pour 
pulvérisation buccale 

Douleur thoracique type angine de 
poitrine 

Spray sublingual à administrer chez un résident en 
position assise ou allongée 

 
  

https://sfgg.org/media/2024/09/SFGG-def-2024.pdf
https://www.srlf.org/wp-content/uploads/2018/06/22062018_RFE-Etat-de-mal-%C3%A9pileptique-SRLF-SFMU.pdf
https://www.has-sante.fr/upload/docs/evamed/CT-20858_MIDAZOLAM_AGUETTANT_PIS_EI_AvisDef_CT20858.pdf
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Dispositifs Médicaux et consommables 
Situations cliniques principales d’utilisation 

d’urgence 
Informations diverses – voie d’abord 

Aiguilles hypodermiques pour voie SC Voie SC : 25G (orange) ou 23G (bleue) Abord parentéral 

Aiguilles hypodermiques pour voie IV Voie IV : 19G (rose) ou 20G (jaune) Abord parentéral 

Aiguilles hypodermiques pour voie IM Voie IM : 21G (jaune) Abord parentéral 

Lecteur de glycémie + 10 lancettes et 1 stylo autopiqueur Contrôle glycémie capillaire 
Lorsque l’organisation interne ne permet pas un accès 
facilité au lecteur de glycémie du service en situation 

d’urgence 

Cathéter court veineux 22G (bleu - débit 36 ml/min) Perfusion courante Abord parentéral - perfusion 

Cathéter court veineux 20G (rose - débit 60 ml/min) Perfusion courante Abord parentéral - perfusion 

Film semi-perméable adhésif transparent type Tegaderm® Maintien du cathéter Abord parentéral - perfusion 

Garrot  Abord parentéral - perfusion 

Tubulure avec robinet  Perfusion  Abord parentéral - perfusion 

Seringue 2 ml Pour injection en bolus – petit volume Abord parentéral - perfusion 

Seringue 5 ml Pour injection en bolus Abord parentéral - perfusion 

Seringue 10 ml Pour injection en bolus Abord parentéral - perfusion 

Abaisse langue  Divers 

Gants stériles  
Divers 

2 paires par taille et 3 Tailles différentes = 6 paires 

Gants non stériles  Pose de cathéter 
Divers  

2 paires par taille et 3 Tailles différentes = 6 paires 

Masque de protection respiratoire FFP2 Aspiration contexte recommandations Covid-19 Aspiration  

Masque chirurgicaux    

Oxymètre de pouls Suivi de la saturation en oxygène Divers 

Produit hydroalcoolique PHA 100 ml Hygiène des mains Divers 

Scellés plastiques numérotés Fermeture trousse d’urgence et Traçabilité d’utilisation Divers 

Sparadrap rouleau  
Divers 

Préférer modèle siliconé, adapté à la peau fragile du 
sujet âgé 

Compresses stériles    

Thermomètre électronique Contrôle température corporelle 
Divers - Tympanique ou sans contact  

Lorsque l’organisation interne ne permet pas un accès 
facilité au thermomètre du service en situation d’urgence  

DISPOSITIFS MÉDICAUX ET CONSOMMABLES – URGENCE VITALE 
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Dispositifs Médicaux et consommables 
Situations cliniques principales d’utilisation 

d’urgence 
Informations diverses – voie d’abord 

Canule oropharyngée de Guedel  
(Taille N° 2 - verte ou N°4 - rouge) 

Maintien de l’ouverture des voies aériennes à travers la 
cavité buccale et le pharynx 

Aspiration  
Pour éviter la chute de la langue vers l’arrière (coma), 
faciliter l’aspiration pharyngée des mucosités et des 

liquides bronchiques ou ORL 

Lunettes de protection ou masque de protection à 
visière 

 Aspiration en contexte épidémie  

Pince de Magill 
Permet de retirer le corps étranger lors d'une obstruction 

des voies aériennes 
Aspiration  

Formation requise à anticiper 

Poche de recueil 1 L UU pour appareil aspirateur de 
mucosité 

Pour désobstruer les voies respiratoires supérieures des 
corps étrangers, sécrétions, mucosités, caillots sanguins, 

débris alimentaires, susceptibles de les encombrer 
(fausse-route, paralysie de déglutition) 

Aspiration 
A utiliser avec l’aspirateur de mucosité portable type LSU 

A monter à l’avance pour être opérationnel. 

Sonde d’aspiration trachéo-bronchique  

Pour désobstruer les voies respiratoires supérieures des 
corps étrangers, sécrétions, mucosités, caillots sanguins, 

débris alimentaires, susceptibles de les encombrer 
(fausse-route, paralysie de déglutition) 

Aspiration 
A utiliser avec l’aspirateur de mucosité portable type LSU 
A ne pas monter en avance pour conserver le caractère 

stérile du DM  
Taille 26 CH 

Raccord stop / vide pour aspiration    

Insufflateur manuel BAVU (ballon auto-remplisseur à 
valve unidirectionnelle) 

 Ventilation et inhalation 

Filtre antibactérien (à fixer au BAVU) 
Filtre antibactérien à fixer au BAVU (recommandations Covid-

19) 

Ventilation et inhalation 
A ne pas monter en avance pour conserver le caractère 

stérile du DM 

Masque BAVU Adulte (à fixer au BAVU)  

Ventilation et inhalation 
Ne pas monter à l’avance pour ne pas perdre le 

caractère stérile du DM  
Tailles 3 ou 4 = adolescent, taille 5 = adulte 

Masque à oxygène haute concentration (Livré avec sa tubulure) 

Ventilation et inhalation 
pour l’urgence utiliser un masque couvrant la bouche et 
le nez (délivre une FiO2 de 30 à 50% pour des débits 

supérieurs à 9L/min) 

Masque nébuliseur adulte Administration médicament en nébulisation Ventilation et inhalation 

Lunettes à oxygène  
Ventilation et inhalation (+ bouteille d’Oxygène 1 m3 

accessible au niveau de la trousse d’urgence) 



 

22 
 

ÉQUIPEMENT – URGENCE VITALE 
 

 
 
CONSEIL RANGEMENT PAR ZONE (zone médicaments/ DM ou 1/2/3) pour un contrôle rapide des péremptions et identification de la zone de rangement dans 
le listing dédié (colonne supplémentaire). Puis organiser le listing soit par ordre alphabétique, soit par zone de rangement puis ordre alphabétique de Dénomination 
Commune Internationale (DCI). 
Proposition :  

1. Tiroir/Zone 1 : Médicaments rangés par DCI     4. Tiroir/Zone 4 : Aspiration et ventilation 
2. Tiroir/Zone 2 : Accès veineux et injection     5. Tiroir/Zone 5 : Solutés massifs 
3. Tiroir/Zone 3 : Perfusion + compresse + PHA et désinfectant   

 
Remarques complémentaires en l’absence de référencement au sein de ces recommandations :  
ᶒ Les antiarythmiques (ex : amiodarone) ne sont pas recommandés au sein d’une trousse d’urgence vitale, particulièrement en l’absence d’ECG au sein de l’établissement. 

ᶒ Seringues 2 pièces suffisant pour injection d’urgence versus Seringues 3 pièces en Luer Lock = pour pousse-seringue 
 

Un défibrillateur semi-automatique (DSA) nécessite une validation humaine pour délivrer un choc. Un défibrillateur automatique externe (DAE) ne nécessite d’autre intervention humaine que la pose 
des électrodes. Les défibrillateurs semi-automatiques et défibrillateurs automatiques externes sont aussi appelés défibrillateurs automatisés externes.  
 

ÉQUIPEMENT 
Situations cliniques principales d’utilisation 

d’urgence 
Informations diverses - recommandations 

Aspirateur de mucosité électrique portable Aspiration corps étrangers 
Type LSU branché en permanence sur secteur, à 

proximité de la trousse d’urgence 

Boîte à DASRI (jaune) 
Pour jeter les Déchets d’Activité de Soins à Risque 

Infectieux (DASRI) 
(ex : aiguille) 

 

Défibrillateur automatisé externe (DAE) Arrêt cardiaque Mode d’emploi facilement accessible 

Mini-nébuliseur adulte  Nébulisation salbutamol, terbutaline ou ipratropium 
Création d’un aérosol à partir d’une préparation 

médicamenteuse liquide, à relier au masque naso-buccal 
à oxygène 

Paire de ciseaux   

Sac poubelle jaune 30L   

Tensiomètre DM Contrôle pression artérielle  

Stéthoscope   
Lorsque l’organisation interne ne permet pas un accès 

facilité à un stéthoscope en situation d’urgence 

https://www.locacoeur.com/glossaire/defibrillateur-semi-automatique-dsa/
https://www.locacoeur.com/glossaire/defibrillateur-automatique-externe-dae-aed-defibrillateur-automatise-externe-defibrillateur-entierement-automatise-defibrillateur-entierement-automatique/
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ENTRETIEN ET VÉRIFICATION DES DOTATIONS 
D’URGENCE  

 
 
 

DOTATION POUR BESOINS URGENTS 
 

● Le contenu de la dotation pour soins prescrits en urgence est défini qualitativement et 
quantitativement par le médecin coordonnateur, le pharmacien référent et l’IDEC ou l’IDE 
référent sur la PECM en collaboration avec les médecins prescripteurs. 

● Une convention doit définir les modalités d'approvisionnement et de renouvellement de 
cette dotation (prescription du médecin, pharmacien référent, état récapitulatif). 

● Les médicaments pour besoins urgents sont détenus dans une armoire identifiable fermée à 
clé. L’EHPAD doit définir à l’aide d’une procédure interne les conditions et modalités d’accès à 
ce stock de produits de santé. Cette procédure anticipe les modalités d’accès pour le personnel 
soignant habilité extérieur à l’établissement (IDE d’astreinte, médecin urgentiste,…).  

● La liste de cette dotation doit être disponible, garantie du maintien des informations 
indispensables à la traçabilité des utilisations pour réassort de la dotation. 

 
 
 

DOTATION POUR TROUSSE D’URGENCE VITALE 
 

● Liste définie et restreinte 
● Organisation interne à l’établissement pour définir le rythme des vérifications (contenu + périmés) 

– rythme recommandé pour éviter toute erreur : mensuel 
● Réapprovisionnement sur prescription du médecin coordonnateur 
● Interdiction de réintégrer les médicaments non-utilisés d’un résident 
● Suivi des utilisations (traçabilité pour chaque médicament) 
● Suivi du retrait des scellés 

 
 

La vérification et l’ouverture de la trousse d’urgence doivent être tracées : 
- Les 2 numéros de scellés sont identifiables (celui de l’ouverture et celui de la fermeture) 
- La personne ayant effectué la vérification ou utilisé la trousse d’urgence est identifiée : nom, 

prénom, signature  
 

 

Cas particulier des stupéfiants :  

Les médicaments classés comme stupéfiants ou assimilés sont remis par des personnels de la 
pharmacie aux cadres de santé ou infirmiers désignés dans les établissements de santé ou médico-
sociaux, ou directement au prescripteur. Ces médicaments doivent être stockés séparément dans des 
armoires fermées à clé, et tout vol ou détournement doit être immédiatement signalé aux autorités 
compétentes. Chaque entrée et sortie de ces médicaments doit être enregistrée, et un inventaire 
mensuel du stock est obligatoire, incluant les retours de médicaments non utilisés mais encore utilisables 
(Arrêté du 12 mars 2013 relatif aux substances, préparations, médicaments classés comme stupéfiants 
ou soumis à la réglementation des stupéfiants dans les établissements de santé, les groupements de 
coopération sanitaire, les groupements de coopération sociale et médico-sociale, les établissements 
médico-sociaux mentionnés à l'article R. 5126-1 du code de la santé publique et les installations de 
chirurgie esthétique satisfaisant aux conditions prévues à l'article L. 6322-1 de ce même code et 
disposant d'une pharmacie à usage intérieur).   
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SYSTÈME D’ASPIRATION 

 
 

Le système d’aspiration portable type LSU, présent près de la trousse d’urgence doit être branché sur 
secteur en permanence et être prêt à fonctionner.  
 
Les sondes d’aspiration et le raccord STOP/VIDE doivent être immédiatement disponibles dans le 
réceptacle prévu à cet effet et ne doivent pas être montées à l’avance (sinon perte du caractère stérile 
du dispositif médical). 
 
Une vérification de l’état de charge du système d’aspiration et un test de bon fonctionnement 
doivent être effectués lors de la vérification mensuelle de la trousse d’urgence. 
 
VÉRIFICATION MENSUELLE – Ci-dessous modèle type de support pour la vérification mensuelle du 
système d’aspiration :  

 
 

 
 
 
 
 

BOUTEILLE D'OXYGÈNE 
 
VÉRIFICATION MENSUELLE – Ci-dessous modèle type de support pour la vérification mensuelle de la 
bouteille d’oxygène :  

 

Mois/année : ………………. 
 
Couleur du manomètre ou indicateur d’autonomie restante (selon le modèle de bouteille) : 
 

 δVert ou autonomie suffisante 

 

  δRouge ou autonomie Insuffisante => changer la bouteille 

 
 
 
 
 
 
 
 
  

SYSTEME D’ASPIRATION Mois/année …………. - CONFORMITÉ 

Etanchéité du système bocal et présence de la 
valve d’arrêt de vide (« souris ») 

 δOui  δNon 

Branchement sur la prise murale  δOui  δNon 

Test de la dépression  δOui  δNon 
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DÉFIBRILLATEUR : PROCÉDURE MENSUELLE DE CONTRÔLE 
 
Le défibrillateur doit être facilement accessible par tous et en bon état de fonctionnement. 

 

VÉRIFIER  

 
● Défibrillateur automatisé externe (DAE) 

o L’absence d’alarme de dysfonctionnement, le voyant doit être vert clignotant. 
o Les électrodes de défibrillation (vérifier la date de péremption et la compatibilité des 

électrodes avec le modèle de défibrillateur) 
o La carte mémoire 

 
 

À PROPOS DE LA BATTERIE du DAE 

 
1. Elle doit être testée tous les ans (service technique de l’établissement ou prestataire externe) 
2. Si DAE, prévenir immédiatement le service responsable (biomédical, technique, direction...) si alarme 

(Bip et affichage croix rouge) 

 
 

NETTOYAGE DES SURFACES EXTERNES DU DÉFIBRILLATEUR  

 
1. Pas de liquide à l’intérieur du boîtier 
2. Désinfection à l’aide de lavettes imprégnées de détergent/désinfectant ou à défaut avec des lingettes 

pré-imprégnées d'un détergent/désinfectant. 
3. Pas d’abrasif ou de solvant 
 
Le défibrillateur automatisé externe est un dispositif médical non critique (contact avec la peau intacte 
du patient). De ce fait, le niveau de risque infectieux est "bas risque" et le dispositif requiert une 
désinfection de bas niveau. 
 
Tout en respectant les consignes du fabricant, le détergent/désinfectant employé doit répondre aux 
normes d'activité suivantes en condition de saleté :  

- bactéricide : NF EN 13727, NF EN 16615 si lingette 
- levuricide : NF EN 13624 (Candida albicans), NF EN 16615 si lingette 
- virucide (virus enveloppé) : NF EN 14476+A2, NF EN 17111 si lingette 

 
 

PROCÉDURE ANNUELLE DE CONTRÔLE DU DÉFIBRILLATEUR PAR  
le service technique 

 
Date de contrôle : 
 
Vérifier l’étiquette collante apposée sur le défibrillateur après chaque contrôle 
Prévenir le service technique si le dernier contrôle date de plus d’un an 
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DÉFIBRILLATEUR AUTOMATISÉ EXTERNE (DAE) 
 

Un défibrillateur automatique externe (DAE) est un dispositif médical qui aide à la réanimation de victimes 
d’arrêt cardiaque. Son utilisation s’accompagne d’un massage cardiaque, pour augmenter les chances 
de survie.  
Par décret n°2007-705 du 4 mai 2007 relatif à l’utilisation des DAE par des personnes non-médecins, 
toute personne, même non-médecin, est habilitée à utiliser un DAE, quel que soit son âge. 

 
Depuis le 1er janvier 2022 les structures d’accueil pour personnes âgées et les structures d’accueil pour 
personnes handicapées, ainsi que les établissements de soins sont dans l’obligation de détenir un DAE 
(décret n°2018-1186 du 19 décembre 2018). 
Le DAE est un dispositif médical soumis à une obligation de maintenance, incombant à l’exploitant, 
afin de s’assurer que le DAE soit opérationnel. La maintenance doit être réalisée suivant les 
préconisations du fabricant décrites dans la notice d’utilisation, par l’exploitant lui-même, le fabricant ou 
sous sa responsabilité 
(Les DAE – site du Ministère de la Santé – mise à jour 25.02.25) 

 

DAE ou DEAE ou DSA – quelle différence ? 

Un défibrillateur semi-automatique (DSA) nécessite une validation humaine pour délivrer un choc. Un 
défibrillateur entièrement automatisé externe (DEAE) ne nécessite d’autre intervention humaine que la 
pose des électrodes.  
Les défibrillateurs semi-automatiques et défibrillateurs entièrement automatisés externes sont aussi 
appelés défibrillateurs automatisés externes (DAE). 
Grâce à l’assistance vocale l’utilisateur est guidé pas à pas, du massage cardiaque au placement des 
électrodes  
 
- Le DAE doit obligatoirement être toujours prêt à l’emploi, en bon état de fonctionnement, avec tous 

ses accessoires. En cas de dysfonctionnement contactez le responsable (aide-mémoire sur étiquette 
à proximité immédiate de l’appareil).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- Les électrodes doivent toujours être immédiatement remplacées après utilisation. [Il est important de 
s’assurer de la compatibilité des électrodes de défibrillation avec le modèle de défibrillateur contenu 
dans votre service et/ou établissement]. 

 
- Après utilisation, les données médicales sont enregistrées dans la carte mémoire de l’appareil 

(résultats du test, nature des chocs délivrés, etc…). Elles pourront être mises à disposition des 
services de secours.  

 
- L’utilisation du DAE doit être notée dans le livret par l’IDE référent(e) ou la personne ayant pris en 

charge le résident (cf. formulaire en annexe). 

https://sante.gouv.fr/prevention-en-sante/preserver-sa-sante/dae


 

 

27 
 

 

EXEMPLE - FICHE D’UTILISATION DU DÉFIBRILLATEUR AUTOMATISÉ EXTERNE (DAE) 
 

Exemple de fiche. Elle doit être facilement disponible et être à jour face au modèle 
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RÉAPPROVISIONNEMENT APRÈS UTILISATION DE LA 
DOTATION POUR BESOINS URGENTS OU DE LA DOTATION 

POUR LA TROUSSE D’URGENCE VITALE 

 
La dotation doit être renouvelée le plus vite possible après utilisation afin d’avoir un stock rapidement 
complet et disponible en cas de nouvelle situation d’urgence. 

 

Secteur de l’EHPAD 
 
L’IDE, le cadre ou l’AS, selon l’organisation de l’EHPAD (cf. préambule) procède à l’inventaire des 
produits utilisés : 

o Identification du produit 
o Quantité utilisée 

 
La procédure de réapprovisionnement doit être adaptée au fonctionnement de chaque établissement. 
Elle est écrite en collaboration avec le médecin coordinateur ou référent, le pharmacien référent et le 
référent médicaments si différent. Le réapprovisionnement doit être réalisé dans les meilleurs délais 
pour la trousse d’urgence, afin d’assurer sa conformité et son opérationnalité. 

 
 
Validation de la réception par le secteur de l’EHPAD 
 
Les produits sont identifiés dès la réception dans un bac identifié « produits pharmaceutiques pour 
trousse d’urgence » ou « produits pharmaceutiques pour dotation pour besoins urgents ». 
Un bon de validation de la demande est joint aux produits pharmaceutiques. 
L’IDE valide la réception en vérifiant le libellé, le dosage, la référence du produit, la quantité et la date 

de péremption. 
 
Remarque : les quantités sont respectées (pas d’adaptation au conditionnement) et les péremptions 
les plus longues ont été sélectionnées en priorité. 

 
 

 

GESTION DES PÉRIMÉS 

 
L’infirmier inscrit les produits présentant une date de péremption inférieure à 2 mois* sur la feuille 
« gestion des périmés », demande le réapprovisionnement à la pharmacie. 
* selon la convention établie avec le pharmacien d’officine ou de PUI et l’organisation définie par 
l’EHPAD. 
 
Le circuit des retours des périmés est cadré en lien avec le pharmacien référent. 
Le transport des médicaments est sécurisé (scellé). Le stockage des médicaments permet une 
utilisation en premier des lots de médicaments se périmant en premier. 
 
Dès réception et après contrôle des nouveaux produits, l’infirmier retourne les produits périmés 
à la pharmacie en joignant le document complété. 
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AUDIT DE PRATIQUES DE LA TROUSSE D’URGENCE 
EN EHPAD 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Préambule 

Ce document est destiné à orienter les EHPAD dans la réalisation de leur visite de conformité de leur 
trousse d’urgence vitale, ainsi que dans la rédaction du procès-verbal de ces visites.  
Chaque trousse d’urgence devra faire l’objet d’une visite de conformité au minimum une fois par an par 
l’équipe de la pharmacie (PUI, pharmacien d’officine), cadre de santé ou par le référent médicaments de 
l’établissement. 

 
D’après un document réalisé par le CHU d’Orléans 
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Audit de pratiques en EHPAD : La trousse d’urgence  
 

Date : 
N° de la grille : 
Nom des évaluateurs : 

 
Cette grille doit être remplie par les auditeurs 

 

Vérification  

1 
La liste « contenu commun de la trousse (ou sac) d’urgence » 

est à disposition des équipes ? 
□ OUI □ NON □ Non retrouvée 

Si non ou non retrouvé, passer à la question 3 
Si oui, passer à la question 2 

2 Le listing se trouve ? 

□ Dans le classeur « prise en charge IDE » 

□ Dans la trousse (ou sac) d’urgence 

□ Ailleurs, préciser : 

3 Quelle est la version en ligne du listing disponible ? 

□ 2025       □ 2024      □ 2023 □ 2022 

□ 2021 □ antérieure à 2021 

□ Plusieurs versions □ Autre, préciser  

4 Quelle est la localisation de la trousse (ou sac) d’urgence ? 

□ Dans la salle de soins 

□ Dans le couloir 

□ Dans une pièce réservée 

□ Autre, préciser : 

5 Quelle est la localisation du défibrillateur ? 

□ Dans la salle de soins 

□ Dans le couloir 

□ Dans une pièce réservée 

□ Sur le chariot  □ Autre, préciser : 

6 Quel est le type de défibrillateur à disposition ? □ DAE □ Standard □ ½ automatique 

7 
La trousse (ou sac) d’urgence est-elle sécurisée par un 

indicateur d’inviolabilité (scellée) ? 
□ OUI □ NON 

8 
Existe-t-il une traçabilité de la vérification mensuelle de la 

trousse (ou sac) d’urgence par l’IDE ? 
□ OUI □ NON 

9 
Existe-t-il une traçabilité de la vérification mensuelle du 

défibrillateur par l’IDE ? 
□ OUI □ NON 

10 
Existe-t-il une traçabilité de la vérification de la trousse (ou sac) 

d’urgence après son utilisation ? 
□ OUI □ NON □ Non adapté 

11 
La vérification de la trousse (ou sac) d’urgence a-t-elle été 

effectuée mensuellement ? 
□ OUI □ NON 

12 
La composition de la trousse (ou sac) d’urgence est-elle 

respectée ? 
□ OUI □ NON 

13 
La trousse (ou sac) d’urgence contient-elle un produit 

pharmaceutique périmé ? 
□ OUI □ NON 

14 
L’intégrité des emballages assurant la stérilité des dispositifs 

médicaux est-elle préservée ? (pas de pliage, pas d’agrafe, pas 
d’élastique, pas d’écriture sur l’emballage, …) 

□ OUI □ NON 

15 L’affiche « Conduite à tenir en cas d’urgence » est visible □ OUI □ NON 

16 
L’affiche « Conduite à tenir en cas d’urgence » est complète et 

à jour (numéro de téléphone, emplacement…) 
□ OUI □ NON 

Remarques et commentaires : 
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CADRE RÉGLEMENTAIRE 
 
 
Le circuit des médicaments et la prise en charge en urgence des résidents en EHPAD s’inscrivent dans 
le respect du Code de la Santé Publique (CSP) et du Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF). 
 
Depuis la loi du 24 juillet 2019, relative à l’organisation et à la transformation du système de santé, la 
Haute Autorité de Santé (HAS) a répertorié les exigences de qualité et de sécurité à satisfaire par les 
ESSMS au sein du dispositif d’évaluation s’appuyant sur un référentiel national commun à tous les 
ESSMS [article L. 312-8 du Code de l’action sociale et des familles (CASF)]. 
 
ᶒ La gestion des médicaments d’urgence en EHPAD est cadrée pour garantir la sécurité des 

résidents. 
 

ᶒ Les ESSMS doivent s’assurer que les protocoles d’urgence sont bien définis, que le personnel 
est correctement formé et que les médicaments sont gérés de manière rigoureuse et sécurisée. 
 

ᶒ En l’absence d’IDE la nuit sur site, l’EHPAD peut s’inscrire dans le dispositif continuité de soins 
la nuit en EHPAD. Celui-ci financé par l’ARS Île-de-France, s’appuie sur une astreinte IDE de nuit 
avec déplacement si besoin. Il est fortement recommandé de mettre en place un système 
permettant d’assurer une continuité des soins et participant à l’éviction des hospitalisations 
évitables (notamment dans le contexte de l’urgence). 
 

ᶒ Dans le cadre de la régulation de l’urgence relative ou vitale, les médecins de recours aux 
urgences (urgentistes, médecins d’astreinte et médecins de la hotline gériatrique, voire IPA), 
doivent prendre en compte les compétences des soignants disponibles dans les consignes 
transmises par téléphone (ex : les AS/AES/ASH ne sont pas habilités à réaliser l’administration 
d’un médicament injectable au résident, ni à se servir dans le stock global de médicaments non 
préparés à l’avance pour un résident donné). Lorsqu’une administration peut attendre l’arrivée 
ultérieure d’un médecin ou d’un IDE, cela devrait être précisé et tracé. 
 

ᶒ Les directives anticipées élaborées avec le résident (et ses aidants) doivent être accessibles afin 
d’adapter la prise de décision du corps médical, dans la situation d’urgence (ex : réanimation, 
respiration artificielle, intervention chirurgicale…). 

 
 
 

RESPONSABILITES ET COMPETENCES DU PERSONNEL 
D’EHPAD EN SITUATION D’URGENCE 

 
1. Infirmiers (IDE) : 

● Responsabilités : Détecter une situation relevant de l’urgence ou de la détresse psychologique, 
évaluer la gravité de la situation, mettre en œuvre le protocole de soins d’urgence s’il existe. 
Décider des gestes à pratiquer en attendant que puisse intervenir un médecin, assurer les 
premiers soins, administrer les traitements d’urgence, et coordonner la prise en charge avec les 
services d’urgence (SAMU). Assurer l’entretien, le suivi et le renouvellement des dotations 
d’urgence. 
 

● Compétences : Connaissance des protocoles d’urgence, capacité à effectuer des gestes 
techniques (prise de pression artérielle, fréquence cardiaque, saturation en oxygène), et 
transmission précise des informations médicales (article R.4311 du CSP). Connaissance des 
lieux de stockage et du contenu des dotations d’urgence. Transmission du DLU. 
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Niveau de responsabilité – différences clés entre IPA, IDEC et IDE : L'IPA a des responsabilités 
cliniques avancées et peut intervenir directement dans des situations complexes, tandis que l'IDEC 
se concentre davantage sur la coordination et la supervision des soins. L’IDEC met en place des 
procédures pour l’accès rapide des produits en cas d’urgence, gère l’organisation des stocks et 
l'approvisionnement en produits de santé. L’IDEC, en collaboration avec le médecin coordonnateur, 
le pharmacien et la direction, assure l’analyse des risques liés à la prise en charge en urgence. L'IDE 
est principalement impliqué dans l'exécution des soins d'urgence et la gestion immédiate des 
situations critiques. L’IDE sera le plus souvent en 1ère ligne pour les soins directs aux résidents. 
L’IDEC doit veiller à la maîtrise de la prise manuelle des constantes par l'IDE et l’AS. 

 
2. Aides-soignants (AS) : 

● Responsabilités : Détecter les signes de détresse, les situations d’urgence ou de détresse 
psychologique et signaler immédiatement aux IDE ou aux médecins. Assurer les premiers soins 
en attendant l'arrivée des infirmiers ou des secours médicaux (SAMU). Assister les IDE dans les 
soins d’urgence et la surveillance des résidents (prise de pression artérielle, fréquence cardiaque, 
surveillance des signes vitaux). Assurer le confort, le soutien et la sécurité des résidents en 
situation de stress ou d’anxiété. 
 

● Compétences : Formation aux gestes de premiers secours, capacité à repérer les signes de 
gravité, et communication efficace avec les IDE et les services d’urgence. Assistance immédiate 
aux IDE et médecins en cas d’urgence. Observation des signes de détresse et signalement rapide 
aux IDE. Transmission du DLU. 

 
3. Agents de service hospitalier (ASH) ou agents hôteliers :  

● Responsabilités : Assurer la propreté et l’hygiène des locaux, aider à la préparation des 
équipements d’urgence, et soutenir le personnel soignant en cas de besoin. Observer les 
résidents et signaler immédiatement toute anomalie ou situation d’urgence aux professionnels 
qualifiés (rondes et détection de risque potentiel). Utilisation du DAE si nécessaire. 
 

● Compétences : Connaissance des protocoles d’hygiène, capacité à réagir rapidement en 
situation d’urgence, et compétences en soutien logistique (aide à la mise en place du matériel 
d’urgence et préparation des espaces pour les interventions médicales). Communication efficace 
avec les autres membres du personnel et services d’urgence. 

 
4. Accompagnants Éducatifs et Sociaux (AES) (ex AMP – auxiliaires médico-psychologiques) :  

● Responsabilités : Assister les résidents dans les actes de la vie courante, comme l’hygiène, les 
repas et les déplacements, et fournir les premiers secours si nécessaire (utilisation du DAE). 
Offrir un soutien émotionnel et psychologique aux résidents en situation de stress, anxiété et/ou 
d’urgence. Aider à gérer les crises et le maintien du calme parmi les résidents. Observer les 
résidents et signaler la situation d’urgence. En cas d'urgence, les AES doivent immédiatement 
alerter un IDE ou un médecin pour une prise en charge appropriée. Ils peuvent participer à 
l’assistance aux soins d’urgence sous supervision infirmière ou médicale. 
 

● Compétences : Capacité à écouter, comprendre et accompagner les besoins émotionnels des 
résidents. Capacité à réagir rapidement en situation d’urgence.  

 
5. Pharmaciens (en officine ou en PUI) : 

● Responsabilités : Gérer les stocks de médicaments d’urgence (approvisionnement et 
dispensation), assurer la conformité des dotations, et conseiller le personnel sur l’utilisation des 
médicaments. 
 

● Compétences : Expertise en pharmacologie, gestion des stocks de médicaments, et 
connaissance des protocoles d’urgence. Support clinique et conseils sur les traitements 
d’urgence. 

 
6. Médecins coordonnateurs : 

● Responsabilités : Coordonner les soins médicaux au sein de l’EHPAD et les soins paramédicaux 
en lien direct avec l’IDEC. Superviser la prise en charge médicale des résidents, établir les 
protocoles d’urgence, et assurer la liaison avec les médecins traitants et les services d’urgence. 
Participation à l’évaluation des résidents (évaluation des besoins et élaboration de leur projet de 
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soins (dont directives anticipées)). Veiller à la bonne appropriation des conduites à tenir ou 
procédures d’urgence par les équipes de l’EHPAD. Mettre à jour régulièrement le DLU et le Volet 
de Synthèse Médicale (VSM). Veiller à ce que les résidents aient, au préalable, donné leur accord 
sur la transmission du VSM dans le Dossier Médical Partagé. 
 

● Compétences : Expertise en gériatrie, gestion des situations d’urgence, et coordination des soins 
au sein de l’EHPAD. Diagnostic rapide et initiation de traitement d’urgence. Coordination des 
interventions avec les services d’urgence externes si nécessaire. 

 
7. Directeurs d’EHPAD : 

● Responsabilités : Assurer la mise en place des protocoles d’urgence, garantir la formation 
continue du personnel, veiller à la conformité réglementaire de l’établissement et des échanges 
sécurisés des données de santé, et mettre à disposition des professionnels des locaux et du 
matériel nécessaires à la gestion de l’urgence. 
 

● Compétences : Connaissance des réglementations en vigueur, compétences en gestion de 
crise, et capacité à coordonner les équipes et les ressources. 

D’autres professionnels peuvent intervenir en amont ou en aval des situations d’urgence en EHPAD : 
l’ergothérapeute, le masseur-kinésithérapeute, le psychologue, etc. Ils participent à la prévention des 
risques et à l’optimisation des prises en charge dans le parcours du résident en situation d’urgence (ex : 
prévention des chutes). 

 

La nuit en l’absence d’IDE dans l’EHPAD :  

Dans le cadre du dispositif Continuité de soins la nuit en EHPAD financé par l’Ars Île-de-France, l’EHPAD 
s’est engagé à :  
- Désigner une personne référente du projet au sein de son établissement ; 
- Diffuser et assurer un accès facile du Guide « IDE et aide-soignant en EHPAD : Conduites à tenir en 
situations d’urgence – 20 symptômes / 20 fiches » ; 
- Faciliter l’accès aux locaux à l’infirmier d’astreinte en cas de déplacement ; 
- Mettre à disposition de l’infirmier : 

• Le matériel nécessaire à son intervention sur site  

• La trousse d’urgence avec la liste de son contenu 

• L’accès à la pharmacie pour tout produit potentiellement prescrit sur les protocoles individualisés 

• Le dossier du résident 

• Le dossier de liaison d’urgence (DLU) tenu à jour et validé médicalement 

• Les prescriptions anticipées et les protocoles individualisés 

• Les numéros utiles 

• Le nom du médecin traitant de chaque résident 
- Tracer le contenu des appels dans le logiciel de soins de l’établissement ; 
- Participer aux différents comités opérationnels et comités de pilotage permettant une mise en œuvre 
efficace du dispositif. 

En l'absence d'un IDE la nuit en EHPAD, l’AS, l’ASH ou l’AES joue un rôle crucial dans la gestion des 
situations d'urgence. Ces professionnels apportent chacun leurs compétences spécifiques pour une 
prise en charge efficace.  

 
Responsabilité spécifique de l’AS en l’absence d’IDE 

1. Surveillance continue : 
o Observation des résidents : L'AS doit surveiller attentivement l'état de santé des résidents, 

en étant vigilant aux signes de détresse ou de changement soudain. 
o Rondes régulières : Effectuer des rondes régulières pour s'assurer que tous les résidents 

sont en sécurité et répondre rapidement à leurs besoins. Sous réserve d’autorisation 

https://www.iledefrance.ars.sante.fr/ide-et-aide-soignante-en-ehpad-conduite-tenir-en-cas-durgence
https://www.iledefrance.ars.sante.fr/ide-et-aide-soignante-en-ehpad-conduite-tenir-en-cas-durgence
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préalable des résidents pour entrer dans leur chambre pendant leur sommeil, si cela est 
nécessaire. 

 
2. Premiers soins : 

o Intervention immédiate : En cas d'urgence vitale, l'AS doit administrer les premiers soins 
de base, pour stabiliser le résident en attendant l’arrivée des secours médicaux. Tels que la 
réanimation cardio-pulmonaire, le contrôle hémorragique (pression directe), la surveillance 
des signes vitaux, l’immobilisation préventive pour éviter l’éventuelle aggravation de blessure 
(ex : en cas de chute). 

o Utilisation du matériel d'urgence : Savoir utiliser le matériel d'urgence disponible, comme 
les défibrillateurs automatiques externes (DAE), et suivre les protocoles établis. 

 
3. Communication et alerte : 

o Appel des services d'urgence : En cas de situation critique, l'AS doit contacter 
immédiatement les services d'urgence (SAMU) et fournir des informations précises sur l'état 
du résident. 

o Dans les situations d’urgences relatives, l’AS contacte selon l’organisation interne de 
l’établissement le professionnel de santé qualifié pour la gestion de l’urgence (astreinte IDE 
ou médicale). 

o Notification des responsables : Informer rapidement le médecin coordonnateur ou le 
responsable de garde de la situation pour obtenir des instructions supplémentaires. 

 
4. Documentation et suivi : 

o Enregistrement des événements : Documenter les détails de l'incident, les actions 
entreprises et les observations faites pendant l'urgence. 

o Suivi post-urgence : Assurer un suivi des résidents après l'incident pour surveiller leur état 
de santé et signaler tout changement. 

 
Limites et cadre légal 
L’AS (ou l’ASH ou l’AES) doit toujours agir dans le cadre de ses compétences et respecter les protocoles 
en vigueur. Il ne peut pas réaliser de gestes médicaux complexes réservés aux IDE ou aux médecins. 
En cas de dépassement de ses compétences, il/elle doit immédiatement solliciter l'aide d'un 
professionnel de santé qualifié.  
 
 

TEXTES DE LOI SUR LE RÔLE DU MÉDECIN COORDONNATEUR 
 

● Article L313-12 du CASF : le médecin coordonnateur contribue, auprès des professionnels de 
santé exerçant dans l'établissement, à la bonne adaptation aux impératifs gériatriques des 
prescriptions de médicaments et des produits et prestations inscrits sur la liste mentionnée à 
l'article L. 165-1 du code de la sécurité sociale, qu'il peut lui-même réaliser, en cette qualité et en 
articulation avec le médecin traitant, dans des conditions prévues par décret. A cette fin, il élabore 
une liste, par classe pharmaco-thérapeutique, des médicaments à utiliser préférentiellement, en 
collaboration avec les médecins traitants des résidents et avec le pharmacien chargé de la 
gérance de la pharmacie à usage intérieur ou le pharmacien d'officine référent mentionné au II 
de l'article L. 5126-10 du code de la santé publique.  

 
● Article D.312-158 du CASF, le médecin coordonnateur d’un EHPAD a pour mission de définir, 

avec l’équipe soignante, les protocoles de soins, y compris les mesures d’urgence. Il doit veiller 
à ce que les médicaments nécessaires soient disponibles et utilisés conformément aux bonnes 
pratiques. 

 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000049391966
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006740893&dateTexte=&categorieLien=cid
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TEXTES DE LOI SUR LE RÔLE DE L’IDE 
 

L’article R. 4311-7 du CSP précise que la préparation des médicaments conformément à une prescription 
médicale est de la compétence exclusive de l’IDE, un(e) aide-soignant(e) n’a pas la compétence pour 
préparer les médicaments prescrits par un médecin ou un(e) IPA. 
Concernant l’administration des médicaments, l’article R4311-4 du CSP permet à l’IDE, sous sa 
responsabilité, d’assurer les actes relevant de sa compétence avec la collaboration d'aides-
soignants, qu'il encadre et dans les limites de la qualification reconnue à ces derniers du fait de leur 
formation. Le terme collaboration est important, il ne s’agit pas là d’une délégation, il n’y a pas de transfert 
de responsabilité. 
 

● Article R4311-1 du CSP :  
L'exercice de la profession d'infirmier ou d'infirmière comporte l'analyse, l'organisation, la 
réalisation de soins infirmiers et leur évaluation, la contribution au recueil de données cliniques 
et épidémiologiques et la participation à des actions de prévention, de dépistage, de formation et 
d'éducation à la santé. 
Ils exercent leur activité en relation avec les autres professionnels du secteur de la santé, du 
secteur social et médico-social et du secteur éducatif. 

 

● Article R4311-10 du CSP : 
Cet article précise la participation de l’IDE à la mise en œuvre des actions en vue de faire face à 
des situations d'urgence. 

 

● Article R4311-14 du CSP : 
En l'absence d'un médecin, l'infirmier ou l'infirmière est habilité, après avoir reconnu une situation 
comme relevant de l'urgence ou de la détresse psychologique, à mettre en œuvre des protocoles 
de soins d'urgence, préalablement écrits, datés et signés par le médecin responsable. Dans ce 
cas, l'infirmier ou l'infirmière accomplit les actes conservatoires nécessaires jusqu'à l'intervention 
d'un médecin. Ces actes doivent obligatoirement faire l'objet de sa part d'un compte rendu écrit, 
daté, signé, remis au médecin et annexé au dossier du patient. 

En cas d'urgence et en dehors de la mise en œuvre du protocole, l'infirmier ou l'infirmière décide 
des gestes à pratiquer en attendant que puisse intervenir un médecin. Il prend toutes mesures 
en son pouvoir afin de diriger la personne vers la structure de soins la plus appropriée à son état. 

 

● Article R4311-5 du CSP : 
Dans le cadre de son rôle propre, l'infirmier accomplit les actes ou dispense les soins suivants 
visant à identifier les risques et à assurer le confort et la sécurité de la personne et de son 
environnement et comprenant son information et celle de son entourage… 
- Aspirations des sécrétions d'un patient qu'il soit ou non intubé ou trachéotomisé … 
- Ventilation manuelle instrumentale par masque … 
- Utilisation d'un défibrillateur semi-automatique et surveillance de la personne placée sous 

cet appareil… 
- Recueil des observations de toute nature, susceptibles de concourir à la connaissance de 

l'état de santé de la personne et appréciation des principaux paramètres servant à sa 
surveillance : température, pulsations, pression artérielle, rythme respiratoire, volume de la 
diurèse, poids, mensurations, réflexes pupillaires, réflexes de défense cutanée, observations 
des manifestations de l'état de conscience… 

- Surveillance des fonctions vitales et maintien de ces fonctions par des moyens non invasifs 
et n'impliquant pas le recours à des médicaments … 

 

● Article R4311-5 du CSP : 
Outre les actes et activités visés aux articles 11 et 12, l'infirmier est habilité à pratiquer les actes 
suivants soit en application d'une prescription médicale qui, sauf urgence, est écrite, qualitative 
et quantitative, datée et signée, soit en application d'un protocole écrit, qualitatif et quantitatif, 
préalablement établi, daté et signé par un médecin : 
- Mise en place et ablation d'un cathéter court  
- Injections… dans ces cathéters ainsi que dans les cathéters veineux centraux … 
- Pose d'une sonde à oxygène… 
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- Prélèvements de sang par ponction veineuse ou capillaire ou par cathéter veineux… 
- Prélèvements de sang par ponction artérielle pour gazométrie… 

 

● Article R4311-9 du CSP : 
- L'infirmier est habilité à accomplir sur prescription médicale écrite, qualitative et quantitative, 

datée et signée, les actes et soins suivants, à condition qu'un médecin puisse intervenir à tout 
moment. 

- Utilisation d'un défibrillateur manuel… 

 
 

TEXTE DE LOI SUR LE RÔLE DE L’IDEC 
 

● Article D 312-158-1 du CASF: 
- Le décret introduit formellement l’infirmier coordonnateur (IDEC) dans le Code de l’action sociale 

et des familles (article D. 312-158-1) 
- Missions définies : 

o Participation à la coordination de l’équipe paramédicale, à l’organisation et à la qualité des 
soins paramédicaux. 

o Contribution aux projets d’amélioration continue. 
o Appui aux missions spécifiques du médecin coordonnateur (articles 1°, 2°, 4°, 5°, 8° à 10° 

de l’article D. 312-158) 

 
 

UTILISATION DU DAE 
 

Par décret n°2007-705 du 4 mai 2007 relatif à l’utilisation des DAE par des personnes non-médecins, 
toute personne, même non-médecin, est habilitée à utiliser un DAE, quel que soit son âge. 
 
Accompagné d’un massage cardiaque, le DAE contribue à augmenter significativement les chances 
de survie. Il est donc indispensable que toute personne, témoin d’un arrêt cardiaque, initie la 
« chaîne de survie » formée des 4 maillons qui procurent aux victimes les meilleures chances de survie. 

 
 
Art R 6311-14 du CSP :  
Les DAE qui sont au sens de la présente section les défibrillateurs externes entièrement automatiques 
et les défibrillateurs externes semi-automatiques, sont un dispositif médical dont la mise sur le marché 
est autorisée suivant les dispositions… et permettent d’effectuer : 

1. L’analyse automatique de l’activité électrique du myocarde d’une personne victime d’un arrêt 
circulatoire afin de déceler une fibrillation ventriculaire ou certaines tachycardies ventriculaires ; 

2. Le chargement automatique de l’appareil lorsque l’analyse mentionnée ci-dessus est positive et 
la délivrance de chocs électriques externes et la délivrance de chocs électriques externes 
transthoraciques, d’intensité appropriée, dans le but de parvenir à restaurer une activité 
circulatoire. Chaque choc est déclenché soit par l’opérateur en cas d’utilisation du défibrillateur 
semi-automatique, soit automatiquement en cas d’utilisation d’un défibrillateur entièrement 
automatique ; 

3. L’enregistrement des segments de l’activité électrique du myocarde et des données de l’utilisation 
de l’appareil… 
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RÉGLEMENTATION PHARMACEUTIQUE 

 

EHPAD sans Pharmacie à Usage Intérieur (PUI)  

Convention obligatoire 
Les EHPAD sans PUI doivent conclure une convention avec un ou plusieurs pharmaciens titulaires 
d'officine. (cf. modèle-type Convention EHPAD – Officine OMEDIT IDF) 
Cette convention couvre : 

● La fourniture de médicaments et produits de santé : Les modalités de dispensation, la 
préparation des doses à administrer (PDA) éventuelle, et la gestion des stocks d'urgence. 

● Le pharmacien référent : une nouvelle fonction du pharmacien d’officine est définie par l’article 
L. 5125-1-1 A du CSP. Il peut être référent pour un établissement qui n’a pas de PUI ou qui n’est 
pas membre d’un groupement de coopération sanitaire gérant une telle pharmacie (article L. 312-
1 et L. 313-12 du CASF). Le pharmacien référent contribue à la bonne gestion et à l’utilisation 
correcte des médicaments pour les résidents. Il collabore également avec les médecins traitants 
à l’élaboration de la liste des médicaments à utiliser préférentiellement dans chaque classe 
pharmaco-thérapeutique (article L. 5126-10 du CSP). Le décret d’application de l'article L5125-
1-1 susmentionné n'est pas à ce jour publié.  

 

Rôle du pharmacien dispensateur 
● Dispensation des médicaments : Le pharmacien d'officine assure la fourniture des 

médicaments et des produits de santé aux résidents selon les modalités définies dans la 
convention. 

● Gestion des stocks d'urgence : Le pharmacien établit, en collaboration avec le médecin 
coordonnateur, une liste de médicaments et produits de santé pour les urgences, stockés dans 
des locaux sécurisés au sein de l'EHPAD. Cette liste suit les recommandations, et est réévaluée 
régulièrement (notamment pour la dotation pour besoins urgents). 

● Suivi et traçabilité : Le pharmacien doit assurer la traçabilité des médicaments dispensés. Il doit 
assurer la mise en œuvre de la gestion des médicaments périmés et/ou médicaments non utilisés 
selon les recommandations de bonnes pratiques. 
 

Pharmacie clinique : 
Suivi thérapeutique : Le pharmacien participe au suivi thérapeutique des résidents, en collaboration 
avec les médecins et les autres professionnels de santé. 
Conseil et formation : Le pharmacien offre des conseils sur l'utilisation des médicaments et participe à 
la formation du personnel soignant. 
 

Transmission des informations 
● Communication avec l'ARS et le CROP : La convention doit être transmise à l'Agence 

Régionale de Santé (ARS) par l'EHPAD et au Conseil Régional de l'Ordre des Pharmaciens 
(CROP) par le pharmacien. 

 
 

EHPAD avec Pharmacie à Usage Intérieur (PUI)  

Les médicaments peuvent être fournis par une PUI existante soit au sein de l'EHPAD, soit au sein d'un 
établissement de santé ou établissement médico-social, le cas échéant via un groupement de 
coopération sanitaire auquel l'EHPAD est rattaché (Article L.5126-1 du CSP).  

Autorisation et fonctionnement de la PUI 
1. Autorisation : 

Création et fonctionnement : Les EHPAD doivent obtenir une autorisation de l'Agence Régionale de 
Santé (ARS) pour créer et exploiter une PUI. 

Conditions d'implantation : La PUI doit respecter les conditions d'implantation et de fonctionnement 
définies par la réglementation, incluant les normes de sécurité et d'hygiène.   

https://www.omedit-idf.fr/boites-a-outils/ehpad-boite-a-outils/
https://www.omedit-idf.fr/boites-a-outils/ehpad-boite-a-outils/


 

38 
 

 

2. Pharmacien gérant : 
Qualifications : Seuls les pharmaciens titulaires d'un diplôme d'études spécialisées (DES) de 
pharmacie peuvent exercer en PUI (article R5126-2 du CSP). Une dérogation existe pour les 
pharmaciens non titulaires du DES cité dans l’article précédent (article R5126-3 du CSP). 
Responsabilités : Le pharmacien gérant est responsable de la gestion de la PUI, incluant 
l'approvisionnement, la préparation, la dispensation et la gestion des stocks de médicaments. 
 

Missions et activités de la PUI 
1. Gestion des médicaments : 

Approvisionnement et dispensation : La PUI assure l'approvisionnement, la préparation et la 
dispensation des médicaments pour les résidents de l'EHPAD. 
Sécurisation du circuit du médicament : La PUI doit garantir la sécurité et la qualité de la prise en 
charge médicamenteuse, en suivant les bonnes pratiques de préparation et de dispensation. 
 

2. Pharmacie clinique : 
Suivi thérapeutique : Le pharmacien participe au suivi thérapeutique des résidents, en collaboration 
avec les médecins et les autres professionnels de santé. 
Conseil et formation : Le pharmacien offre des conseils sur l'utilisation des médicaments et participe à 
la formation du personnel soignant. 
 

Bonnes pratiques et traçabilité 
Traçabilité : Enregistrement des médicaments : La PUI doit assurer la traçabilité des médicaments 
dispensés, incluant l'enregistrement des lots et des dates de péremption. 
Gestion des médicaments périmés : La PUI doit gérer les médicaments périmés et assurer leur 
élimination conforme à la réglementation. 
 

Communication et coordination 
1. Coordination avec les équipes médicales : 

Collaboration : Le pharmacien de la PUI travaille en étroite collaboration avec le médecin coordonnateur 
et les autres professionnels de santé pour assurer une prise en charge optimale des résidents. 
Réunions de concertation : Participation aux réunions de concertation pluridisciplinaires pour discuter 
des traitements et des besoins des résidents. 
 

2. Transmission des informations : 
Communication interne : Assurer une communication fluide avec le personnel de l'EHPAD pour 
garantir la continuité des soins. 
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ANNEXES :   
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PLANNING PRÉVISIONNEL DE VÉRIFICATION DE LA TROUSSE 
D’URGENCE VITALE ET DU DÉFIBRILLATEUR 

 
 

Secteur - Établissement : ……………………… 
 

Mois IDE responsable de la vérification 

Année : …………….  

JANVIER  

FÉVRIER  

MARS  

AVRIL  

MAI  

JUIN  

JUILLET  

AOUT  

SEPTEMBRE  

OCTOBRE  

NOVEMBRE  

DECEMBRE  

 

Année : …………….  

JANVIER  

FÉVRIER  

MARS  

AVRIL  

MAI  

JUIN  

JUILLET  

AOUT  

SEPTEMBRE  

OCTOBRE  

NOVEMBRE  

DECEMBRE  

  

Année : …………….  

JANVIER  

FÉVRIER  

MARS  

AVRIL  

MAI  

JUIN  

JUILLET  

AOUT  

SEPTEMBRE  

OCTOBRE  

NOVEMBRE  

DECEMBRE  
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FEUILLE DE TRAÇABILITÉ MENSUELLE DE VÉRIFICATION 
EFFECTIVE 

 

□de la trousse d’urgence vitale, 
□du défibrillateur,  
□du système d’aspiration et 
□de la bouteille d’oxygène 
 

Secteur - Établissement : ……………………… 
 

Mois IDE responsable 
de la vérification 

Nom, fonction 
Signature 

Commentaires 
(RAS si nul) 

Année : ……………. 

JANVIER    

FÉVRIER    

MARS    

AVRIL    

MAI    

JUIN    

JUILLET    

AOÛT    

SEPTEMBRE    

OCTOBRE    

NOVEMBRE    

DÉCEMBRE    
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PLANNING PRÉVISIONNEL DE VÉRIFICATION DE LA 
DOTATION POUR BESOINS URGENTS 

 
 

Secteur - Établissement : 
 

Mois IDE responsable de la vérification 

Année : …………….  

JANVIER  

FÉVRIER  

MARS  

AVRIL  

MAI  

JUIN  

JUILLET  

AOÛT  

SEPTEMBRE  

OCTOBRE  

NOVEMBRE  

DECEMBRE  

 

Année : …………….  

JANVIER  

FÉVRIER  

MARS  

AVRIL  

MAI  

JUIN  

JUILLET  

AOÛT  

SEPTEMBRE  

OCTOBRE  

NOVEMBRE  

DECEMBRE  

  

Année : …………….  

JANVIER  

FÉVRIER  

MARS  

AVRIL  

MAI  

JUIN  

JUILLET  

AOÛT  

SEPTEMBRE  

OCTOBRE  

NOVEMBRE  

DECEMBRE  
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UTILISATION DU MATÉRIEL DE LA TROUSSE D’URGENCE 
VITALE ET DU DÉFIBRILLATEUR 

 

 
Unité / secteur de l’EHPAD : ……………………… 

 

Date / heure 
de (1) début et (2) 
de fin d’urgence 

Motif et identification du résident concerné, 
 médicaments et matériel utilisés. 

Identifications des intervenants (nom, prénom, fonction) - médecin, IDE, AS 
Bilan de la prise en charge - (système d’urgence efficace O/N ? Si Non, 

piste d’amélioration suggérée) 
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PROCÉDURE DE TRAÇABILITÉ APRÈS UTILISATION DU 
DÉFIBRILLATEUR AUTOMATISÉ EXTERNE 

 

 
Résident (étiquette : nom, 
prénom, date de naissance, sexe, 
N° de chambre, Identification) 
 
 
 
 

 

Date / heure : 

Unité / Secteur : 

 

Intervenants : 

(nom, prénom, fonction) 

1er intervenant* : 

Médecin : 

 
IDE : 

 

Motif d’intervention : 

 
 
 

Utilisation du DSA : Nombre de chocs : 

 
Évolution / devenir :  Même service 

 Transfert en réanimation 

 Autre 

 Décès 

Commentaires : 

 
 
 

 
 
* Toute personne peut (doit !) utiliser le DAE en cas d’arrêt cardio-respiratoire. Son utilisation n’est pas réservée au 
personnel soignant (médecin, IDE…).  
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VÉRIFICATION MENSUELLE GENERALE DES DOTATIONS 
 

     dotation pour besoins urgents              trousse d’urgence vitale 
 

 
Exemple de contrôle des médicaments et du matériel de la dotation pour besoins urgents et de la vérification des 
périmés. 
Analyse péremption, nom du médicament, dosage et quantité minimale 

Vérification à effectuer au moins tous les mois et après chaque utilisation 
 
À VÉRIFIER : Présence, opérationnalité et dates de péremption des dispositifs  
Les médicaments se périmant dans les 2 mois doivent être renvoyés à la pharmacie et remplacés (délai 
suffisant permettant l’absence de périmés dans la trousse d’urgence) 

 

POUR LE MOIS DE :  

Responsable du contrôle (Nom, fonction et signature) : 
 
 

Date - Dotation contrôlée le : 
 

Numéro de scellé à l’ouverture :  

Numéro de scellé à la fermeture :  

 

Support Traçabilité contrôle des stocks 

MÉDICAMENT 
(nom et dosage) 

Conformité (case à cocher) 
      OUI, en totalité (Contenu, Quantité et Date de péremption > 2 mois*) 

 ou  
      NON 🡺 commenter si dessous par ligne de médicament 

 Explication :  

  

  

Remarques et commentaires complémentaires (ex. commande passée à la Pharmacie + date, rupture, revoir 
référencement en pluriprofessionnel.) : 
 

DISPOSITIFS MÉDICAUX 
et consommables 

Conformité (case à cocher) 
    OUI, en totalité (Contenu, Quantité et Date de péremption > 2 mois*) 

ou  
    NON 🡺 commenter si dessous par ligne de DM 

  

  

  

Remarques et commentaires complémentaires (ex. commande passée à la Pharmacie + date, rupture, revoir 
référencement en pluriprofessionnel.) : 
 

ÉQUIPEMENT 

Conformité (case à cocher) 
OUI, en totalité (Contenu, Quantité et vérification fonctionnement) 

ou  
      NON 🡺 commenter si dessous  

  

Remarques et commentaires complémentaires (ex. commande passée à la Pharmacie + date, rupture, revoir 
référencement en pluriprofessionnel.) : 

*NC : Non concerné (ex : absence de date de péremption, équipement ou DM non stérile) 
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Vérification mensuelle 

 
FEUILLE DE TRAÇABILITÉ - dotation pour besoins urgents 

 

 
Secteur – Établissement :   
 

 

 OUI NON 

Dotation contrôlée   

Lieu de stockage propre (armoire, boîte…)   

Dotation en médicaments et DM conforme   

Rangement efficient    

Accès sécurisé et limité  

Date de la vérification ..……/……../…….. 

Responsable du contrôle 

Nom, fonction ET signature 

 

Cadre de santé ou référent médicaments de l’EHPAD 

Nom, fonction ET signature 

 

 
Formulaire à conserver dans le livret de la dotation pour besoins urgents, copie à adresser à l’équipe 
référente de la PECM. 
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Vérification mensuelle 

 
FEUILLE DE TRAÇABILITÉ – dotation pour trousse d’urgence vitale 

 

 
Secteur – Établissement :   
 

 

 OUI NON 

Trousse contrôlée   

Lieu de stockage propre et conforme   

Dotation en médicaments et DM conforme   

Défibrillateur contrôlé    

Exhaustivité des scellés   

Date de la vérification ..……/……../…….. 

Responsable du contrôle 

Nom, fonction ET signature 

 

Cadre de santé ou référent médicaments de l’EHPAD 

Nom, fonction ET signature 

 

 
Formulaire à conserver dans le livret de la trousse d’urgence vitale, copie à adresser à l’équipe 
référente de la PECM. 
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LES PREMIERS GESTES D’URGENCE 
 

CONSTATER 
1. Perte de connaissance 
2. Respiration anormale  
3. Absence de pouls (carotidien ou fémoral) 

 
 

RAPPEL DES GESTES DE SURVIE 
EN CAS D'ARRÊT CARDIO-RESPIRATOIRE 

ALERTER MASSER DÉFIBRILLER 

 
7 étapes clés avant l’arrivée d’une équipe spécialisée :  

ALERTER 
1. Appeler du renfort – Vérifier l’absence de contre-indication à la réanimation cardio-respiratoire 
(directives anticipées ou décision collégiale) 
2. Faire prévenir le médecin tel que précisé sur la fiche d’alerte 

- Insister sur le caractère vital et urgent, préciser le type d’urgence 
- Préciser les principaux paramètres vitaux disponibles : fréquence cardiaque, pression 

artérielle, fréquence respiratoire, saturation en oxygène, niveau de conscience 
- Préciser le lieu (service, section, étage, chambre) 

3. Faire chercher la trousse d’urgence et le défibrillateur  
4. Débuter parallèlement les premiers gestes de survie 
5. Faciliter l’accès au lit du patient 

 
 

LIBÉRER : LIBÉRATION DES VOIES AÉRIENNES 
Vérifier l’absence de corps étranger, hyperextension de la tête, subluxation de la mâchoire 
inférieure, canule de Guedel 

 
 

MASSER : MASSAGE CARDIAQUE EXTERNE 
Patient installé à plat en décubitus dorsal,  
Massage cardiaque externe vite et fort 100-120/min 
Alterner 30 MCE avec 2 insufflations 

 
 

DEFRIBILLER / DEFIBRILLATION : 
Allumer le défibrillateur et suivre les instructions, brancher les électrodes 

 
 

VENTILER Ventilation artificielle avec apport d’oxygène 15 L/min BAVU et masque facial. 

 
 

Þ PERFUSER : Mettre en place une voie d’abord fiable avec du sérum physiologique si le 
patient n’est pas perfusé. 

Þ Brancher le système d’aspiration et vérifier son bon fonctionnement +++ 
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CONTRÔLE DES VOIES AÉRIENNES  
 

 

 
 

  
 

MASSAGE CARDIAQUE EXTERNE  
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DÉFIBRILLATEUR 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Maintenir son DAE n’équivaut pas uniquement à la supervision de son dispositif mais également 
à la mise à jour régulière de ses composants, et notamment des consommables (batterie, électrodes) 
et de son logiciel, conformément aux recommandations du fabricant. 
 
Mettre un DAE à disposition du grand public, c’est s’engager à assurer une maintenance régulière pour 
que ce dispositif soit opérationnel à tout moment. 
 
L’Agence Nationale de Sécurité du Médicament émet des recommandations relatives à la maintenance 
des dispositifs médicaux. 
 

LE DAE DOIT ÊTRE UTILISÉ PAR TOUT PROFESSIONNEL CONCERNÉ 
Le DAE ne doit pas être éteint avant l’arrivée d’une équipe médicale 

 

 
 

https://ansm.sante.fr/dossiers-thematiques/defibrillateurs-cardiaques-externes
https://ansm.sante.fr/dossiers-thematiques/defibrillateurs-cardiaques-externes
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VENTILATION  
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
CORPS ÉTRANGER, FAUSSE ROUTE 
 
Détresse respiratoire, arrêt cardiaque au cours du repas 
- CINQ CLAQUES VIGOUREUSES DANS LE DOS 
- CINQ COMPRESSIONS ABDOMINALES 
- DÉBUTER RAPIDEMENT LES MANŒUVRES DE RÉANIMATION 
 

  

 



 

52 
 

 

GLOSSAIRE  
AES : Accompagnant éducatif et social 

AMP : Aide Médico-Psychologique 

ARS : Agence Régionale de Santé 

AS : Aide-soignant 

ASH : Agent de service hospitalier 

BAVU : Ballon Auto-remplisseur à Valve 

Unidirectionnelle  

BPCO : Broncho-pneumopathie chronique 

obstructive  

CASF : Code de l’Action Sociale et des 

Familles 

CRAtb : Centre Régional en Antibiothérapie 

CROP : Conseil Régional de l’Ordre des 

Pharmaciens 

DAE : Défibrillateur Automatisé Externe 

DEAE : Défibrillateur Entièrement Automatisé 

Externe 

DASRI : Déchets d'Activités de Soins à 

Risques Infectieux 

DCI : Dénomination Commune Internationale  

DES : Diplôme d’Etudes Spécialisées 

DLU : Dossier Liaison d’Urgence 

DM : Dispositif Médical 

DMP : Dossier Médical Partagé 

DSA : Défibrillateur Semi-Automatisé 

ECG : Electrocardiogramme  

EI : Événement indésirable  

EHPAD : Etablissement d’Hébergement pour 

Personne Agée Dépendante  

EPPI : Eau Pour Préparation Injectable  

ESSMS : Etablissements et Services Sociaux 

et Médico-Sociaux 

FCM : Fédération des Centres Mémoire 

FEI : Fiche de déclaration d’événement 

indésirable 

GIR : Groupe Iso-Ressources (niveau de perte 

d’autonomie d’une personne âgée) 

HAS : Haute Autorité de Santé  

IDE : Infirmier Diplômé d’Etat 

IDEC : Infirmier Diplômé d’Etat Coordonnateur 

IM : Intramusculaire  

INR : International Normalized Ratio 

IPA : Infirmier en Pratiques Avancées 

IV : Intraveineux  

LSU : Laerdal Suction Unit 

MCE : Massage Cardiaque Externe 

OMEDIT : Observatoire du Médicament, des 

Dispositifs médicaux et de l’Innovation 

Thérapeutique 

O2 : Oxygène  

ORL : Oto-Rhino-Laryngologie  

PECM : Prise En Charge Médicamenteuse 

PHA : Produit Hydro Alcoolique 

PUI : Pharmacie à Usage Intérieur  

SA : Sujet Âgé 

SAMU : Service d’Aide Médicale Urgente 

SC : Sous-Cutané  

SFGG : Société Française de Gériatrie et 

Gérontologie 

SF3PA : Société Francophone de Psycho 

Gériatrie et de Psychiatrie de la Personne Âgée 

SFMU : Société Française de Médecine 

d'Urgence 

SMUR : Structure Mobile d’Urgence et de 

Réanimation 

SRLF : Société de Réanimation de Langue 

Française 

UU : Usage Unique 

VSM : Volet de Synthèse Médicale 
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CODE COULEUR 
 

Code couleur utilisé pour les pages à 14 à 22  
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